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Bilan 2025 de la gestion des matières résiduelles de la MRC de Pierre-De Saurel 

 
Sorel-Tracy, le 9 avril 2026 – La MRC de Pierre-De Saurel dresse un bilan de l’année 2025 marqué par une réduction notable 
des matières résiduelles et une mobilisation accrue de la population. 
 
DES RÉSULTATS ENCOURAGEANTS POUR 2025 
 
Les efforts collectifs des citoyens, des municipalités et des partenaires ont permis d’obtenir des résultats concrets : 
 

 Une réduction de 3,9 % de la quantité totale de matières résiduelles produites, passant de 555,2 à 528,2 kg par 
habitant ;  

 Une diminution de 2,7 % des matières envoyées à l’enfouissement, représentant désormais 269 kg par 
habitant ; 

 Une baisse de 3,8 % des dépôts de résidus de construction, rénovation et démolition (CRD), notamment grâce 
à la valorisation accrue du bois à l’écocentre ; 

 Une hausse de 4,1 % de l’achalandage à l’écocentre, avec 35 928 visites, témoignant de l’adoption grandissante 
de pratiques responsables par les citoyens.  

 
Ces résultats s’expliquent notamment par la réduction à la source, l’évolution des habitudes de consommation, 
l’amélioration du tri ainsi que les efforts soutenus de sensibilisation sur le territoire.  
 
Toutefois, des défis persistent. La collecte des matières organiques (-6,3 %) et des matières recyclables (-3,7 %) est en 
diminution, notamment en raison d’une participation encore insuffisante et de la contamination des matières. Des actions 
ciblées seront donc nécessaires pour améliorer la performance de ces collectes.  
 
« Les résultats du bilan 2025 démontrent clairement que les efforts collectifs portent fruit. La réduction des matières 
envoyées à l’enfouissement et la hausse de l’utilisation de l’écocentre sont des signes encourageants de l’engagement de 
notre population. Cela dit, nous devons poursuivre le travail, notamment pour améliorer la participation à la collecte des 
matières organiques et la qualité du tri des matières recyclables. Le PGMR nous donne une direction claire, et nous 
continuerons d’accompagner nos citoyens et nos partenaires afin d’atteindre des objectifs ambitieux et bâtir une MRC 
durable », mentionne Vincent Deguise, préfet de la MRC de Pierre-De Saurel. 
 
Le PGMR : UN PLAN STRUCTURANT POUR ATTEINDRE DES CIBLES AMBITIEUSES 
 
Entré en vigueur en juillet 2023, le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2023-2030 constitue la feuille de route 
de la MRC pour tendre vers une gestion plus durable des matières. Il s’inscrit plus largement dans la Politique québécoise 
de gestion des matières résiduelles, qui vise à éliminer uniquement les résidus ultimes. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
À l’échelle de la MRC de Pierre-De Saurel, le PGMR prévoit notamment :  

 De réduire l’élimination à moins de 525 kg par habitant d’ici 2029 ; 

 D’atteindre 75 % de recyclage des matières recyclables (papier, carton, plastique, verre et métal) ; 

 De détourner 80 % des matières organiques de l’enfouissement ; 

 De recycler et valoriser 75 % des résidus de CRD d’ici 2028.  
 
DES PROJETS CONCRETS POUR 2026  
 

 Campagne d’information, de sensibilisation et d’éducation  
La MRC déploiera des outils actualisés et multipliera les actions terrain afin d’accompagner les citoyens dans le 
tri des matières, en tenant compte des nouvelles consignes et de la modernisation de la collecte sélective. 

 

 Généralisation de la collecte des matières organiques  
La participation à la collecte du bac brun sera renforcée, notamment dans les multilogements ainsi que dans 
les industries, commerces et institutions (ICI). Une collecte d’information sur le terrain réalisée à l’été 2026 
permettra d’identifier les enjeux et d’adapter les actions d’accompagnement.  

 

 Déploiement de la Brigade verte 
La Brigade verte intensifiera ses activités de sensibilisation sur le terrain et lors d’événements, en plus 
d’analyser la participation aux collectes dans les multilogements.  
 

 Développement de la symbiose industrielle 
La MRC poursuivra le déploiement de sa stratégie d’économie circulaire afin de favoriser la collaboration entre 
les entreprises et optimiser l’utilisation des ressources.  
 

La MRC de Pierre-De Saurel rappelle que l’atteinte des objectifs repose sur l’engagement de tous. Chaque geste compte 
pour réduire l’enfouissement et valoriser davantage les matières.  
 
Plus de détails sont disponibles dans le bilan annuel 2025 de la gestion des matières résiduelles, accessible sur le site Web 
de la MRC. 
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